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CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT
Comité spécial des préférences

SYSTEME GENERALISE DE PREFERENCES

Régles d’origine

Note du secrétariat de la CNUCED

Le présent document contient des extraits d’une communication regue du
Chili 1/.

"... renseignements provenant du Service de l'agriculture et de l‘élevage
du Chili, avec un spécimen du cachet actuel utilisé par cet organisme pour
viser les certificats d‘origine au titre du Systéme généralisé de
préférences™ 2/.

1/ Pour les communications antérieures, voir TD/B/AC.S5/39/add.20, 22,
25 et TD/B/C.5/ORIGIN/8 et 60.

2/ Voir 1‘annexe.
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